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Prestations sport et culture 
 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX ACTIVITES SPORTIVES ET CULTURELLES 

 
Les participations financières correspondant au droit culturel et au droit sportif (S.U.C. et S.U.A.P.S.) 

sont facultatives, mais ouvrent droit à des prestations largement reconnues et unanimement appréciées 
par l’ensemble des étudiants. 

Elles sont conçues selon un principe de solidarité et de mutualisation des coûts ce qui implique que 
l’effort soit porté par le plus grand nombre d'étudiants afin de maintenir la qualité et à la diversité des 
prestations offertes aux étudiants de Clermont-Ferrand dans les domaines sportif et culturel. 

Ces prestations, proposées tout au long des études, facilitent par ailleurs une meilleure intégration 
dans le système universitaire et améliorent la qualité de vie des étudiants. 

Cette contribution est fixée à 10,00 € pour chacun de ces deux droits pour l’année universitaire 2011-
2012.
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PRESTATION SPORT : montant annuel 10 € 
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PRESTATION CULTURE : montant annuel 10 € 

Le service université culture s’inscrit dans une politique de la vie étudiante solidaire. Il répond à un projet collectif et 
cohérent dans lequel chacun pourra non seulement satisfaire ses attentes personnelles mais également découvrir de 
nouvelles opportunités d’épanouissement.  

Vous voulez être apprenti-artiste dans un atelier dans les domaines : 

ARTS PLASTIQUES CINÉMA DANSE LIRE-ÉCRIRE MUSIQUES THÉÂTRE ET ARTS DE LA SCÈNE. 

Contacter le SUC sur le site : http://culture.clermont-universite.fr  

ou par téléphone au : 04.73.34.66.03 

http://culture.clermont-universite.fr/
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